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1.Les stratégies climatiques pour la mise en œuvre de 

l’AP
Le principal objectif de l’Accord de Paris (AP) est de limiter la hausse mondiale 

des températures moyennes bien en deçà de 2 °C par rapport aux niveaux 

préindustriels, tout en poursuivant les efforts déployés en vue de limiter cette 

hausse des températures à 1,5 °C, afin de réduire considérablement les risques 

et les effets du changement climatique. Pour y parvenir, l’AP propose un certain 

nombre de cibles aux Parties qui l’ont signé. 

• Premièrement, les émissions mondiales de gaz à effet de serre (GES) devront 

atteindre leur niveau de crête dès que possible, puis interviendra une réduction 

profonde et rapide, grâce aux meilleures données scientifiques à disposition

• Deuxièmement, les pays doivent parvenir à un équilibre entre les émissions 

anthropiques de GES par les sources et les absorptions par les puits au cours 

de la deuxième moitié du siècle. En d’autres termes, il s’agit d’atteindre zéro 

émission nette à l’échelle mondiale d’ici à 2050

Page 3
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Stratégies climatiques à court-moyen terme

1.Les Communications Nationales (CN)

• Les Parties à la CCNUCC sont tenues de communiquer de 

manière transparente, complète et détaillée les informations 

permettant d’évaluer leur niveau de mise en œuvre de la 

Convention et les progrès réalisés dans l’atteinte des objectifs. 

• Les "Communications nationales" contiennent à cet effet une 

description détaillée des mesures adoptées ou envisagées en vue 

d'appliquer la Convention, y compris une estimation des effets de 

ces dispositions.

Titre de la présentationPage 4
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2. Les Rapports Biennaux de Transparence (RBT)

• Les RBT sont des rapports d’avancement qui fournissent des informations 

essentielles sur les niveaux d’émissions de GES et les efforts 

d’atténuation, sur les impacts du changement climatique et les mesures 

d’adaptation à ses effets, ainsi que sur les progrès globaux qui ont été 

accomplis dans la mise en œuvre et l’atteinte des cibles des CDN à 

l’échelon national. 

• Ils présentent également l’appui qui a été mobilisé et fourni par les pays 

développés aux pays en développement, ainsi que le niveau de soutien 

que chaque pays en développement a reçu et l’appui dont il a encore 

besoin

• Les données contenues dans les RBT sont également destinées à 

contribuer aux exercices de Bilan Mondial

Titre de la présentationPage 5
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 ! 3. Les Contributions Déterminées au niveau National (CDN)

• Les CDN, sont des engagements climatiques nationaux définis dans 

le cadre de l’Accord de Paris par les États eux-mêmes, qui 

décrivent les mesures qu’ils vont prendre pour contribuer à l’objectif 

mondial de limiter le réchauffement planétaire à 1,5 °C, pour 

s’adapter aux effets du changement climatique et pour assurer un 

financement suffisant pour soutenir ces efforts.

• Ce sont des plans à court et moyen terme et doivent être mises à 

jour tous les 5 ans pour refléter une ambition de plus en plus 

élevée, selon la situation et les capacités de chaque pays.

Titre de la présentationPage 6
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• Les PNA décrivent comment les pays s’adapteront au changement 

climatique à moyen et à long terme. Ils sont conçus pour s’adapter aux 

défis et aux risques climatiques auxquels les pays sont confrontés et pour 

réduire les vulnérabilités afin de protéger les personnes, les moyens 

d’existence, les infrastructures, l’activité économique et les écosystèmes 

naturels.

• Les PNA permettent également aux gouvernements d’avoir accès au 

financement de l’action climatique, de mobiliser l’aide internationale et de 

coordonner les efforts des différentes institutions.

• Rendre compatibles les PNA et les CDN est crucial pour renforcer la 

résilience face aux changements climatiques et atteindre les objectifs 

climatiques mondiaux.

Titre de la présentationPage 7
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Stratégie de développement à long terme et à faibles 

émissions de GES« LT-LEDS»

• L’article 4.19 de l’AP rappelle la nécessité que les pays préparent des stratégies 

climatiques à long terme qui s’étendent jusqu’au milieu du siècle (2050) pour parvenir 

à un équilibre entre les émissions anthropiques de GES par les sources et les 

absorptions par les puits, et qu’ils les soumettent au Secrétariat de la CCNUCC

• Les LT-LEDS peuvent contribuer à évaluer et à faire valoir certains avantages 

socioéconomiques. Par exemple, la stratégie climatique à long terme du Chili a montré 

que la transition vers la neutralité carbone d’ici à 2050 pourrait offrir plus de 267 

milliards USD de gains économiques directs, rien qu’au niveau des cibles 

énergétiques. 

• De telles évaluations aident les décideurs à justifier de politiques publiques 

respectueuses du climat, notamment celles qui offrent d’importants avantages sociaux, 

comme l’amélioration des résultats en termes de santé, un élargissement de l’accès à 

l’énergie, la sécurité de l’emploi et un renforcement de la résilience.

Titre de la présentationPage 8
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1.Les LT-LEDS peuvent aider à renforcer et à orienter les 

contributions déterminées au niveau national (CDN). Une stratégie 

climatique à long terme offre une vision sur le long terme qui 

confère une cohérence et une trajectoire aux promesses 

climatiques nationales à plus court terme telles que les 

contributions déterminées au niveau national (CDN). 

2.Une stratégie climatique à long terme permet à un pays de relier 

ses plans de développement à court terme (notamment sa CDN) à 

ses objectifs à long terme et de bénéficier d’un cadre de 

formulation de politiques.

Titre de la présentationPage 9
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 ! 1. Les LT-LEDS peuvent faciliter une transition juste tenant compte des besoins de toutes 

les personnes susceptibles d’être les plus touchées par le CC en offrant des orientations 

claires sur la manière d’assurer une gestion équitable et inclusive de la transition.

2. Les LT-LEDS peuvent faciliter le financement de la lutte contre le changement climatique 

en permettant au pays d’assurer une planification adéquate de ses mécanismes de 

budgétisation pour financer des trajectoires de développement décarbonées, et en  

facilitant l’accès aux financements climatiques internationaux.

3. Les LT-LEDS peuvent faciliter le renforcement institutionnel. La nature transversale de la 

stratégie climatique à long terme nécessite des politiques publiques et des incitations 

fiscales harmonisées entre elles et qui sont approuvées par les principaux ministères, et 

ainsi promeut la coordination entre les secteurs et à tous les niveaux, afin d’élaborer, 

d’encourager et de mettre en œuvre des actions climatiques clés et d’en assurer le 

suivi. 

Titre de la présentationPage 10 Stratégie de développement à long terme et à faibles 
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2. Signification de la transparence en lien avec le 

changement climatique

Titre de la présentationPage 11

• Dans le contexte du changement climatique, la transparence fait référence 

à la mesure fiable, à la communication accessible, et à l’examen par des 

experts des progrès accomplis par les pays dans la réalisation de leurs 

objectifs et engagements nationaux en matière de climat.

• Les efforts de transparence permettent aux pays de fixer des objectifs 

climatiques significatifs, de suivre les progrès, d'informer les politiques et 

de mobiliser un soutien financier pour une plus grande ambition climatique. 

• La communication transparente est essentielle pour démontrer les progrès 

accomplis en matière de climat, instaurer la confiance et renforcer la 

responsabilité, ainsi que pour élaborer des politiques fondées sur des 

données probantes. 
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Importance de la transparence dans le cadre de la CCNUCC

Titre de la présentationPage 12
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Signification de la transparence en lien avec le 

changement climatique
• Pour honorer les engagements en termes de transparence, les 

pays doivent faire le suivi de leurs émissions de gaz à effet de 

serre (GES), ainsi que des progrès réalisés dans l’atteinte des 

cibles d’atténuation et d’adaptation incluses dans leurs CDN. 

• Ils sont également tenus d’assurer un suivi des mesures qu’ils ont 

appliquées et de leur niveau d’efficacité ainsi que des types 

d’appui qu’ils ont reçus ou dont ils ont encore besoin – par 

exemple, en termes de renforcement des capacités, 

d’assistance…

• Pour y arriver un des outils indispensables : Système de Mesure, 

Rapportage et Vérification (MRV)

•  

Titre de la présentationPage 13
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Quels sont les défis à relever ?

• Le principal défi qui se pose en termes d’établissement de rapports transparents 

réside dans la difficulté d’obtenir des données de qualité et à long terme. Dans 

certains cas, les données peuvent être incomplètes, voire peu fiables. Dans d’autres 

cas, il peut être difficile d’y accéder. De plus, on a observé au fil des années 

l’émergence d’approches et de normes de collecte de données incohérentes, qui ne 

font que compliquer encore les processus d’agrégation de données.

• De nombreux pays souffrent également d’un manque de capacités et de ressources 

au sein de leurs institutions publiques pour recueillir et compiler les données 

requises. À cela s’ajoutent les nouvelles exigences du CTR, qui imposent des 

demandes supplémentaires aux pays en termes de fréquence, d’ampleur et 

d’étendue de leurs comptes rendus.

• Des initiatives de renforcement des capacités, particulièrement dans les pays en 

développement qui ne disposent pas de cadres institutionnels adéquats et de 

systèmes solides de mesure, de notification et de vérification (MNV), sont essentielles 

pour assurer l’efficacité de la fonction du CTR.

Titre de la présentationPage 14
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3. Cadre de Transparence Renforcée (CTR) 

Article 13 de l’Accord de Paris met en exergue la nécessité pour les Parties de mettre 

en place un « Cadre de Transparence Renforcée (CTR) » 

• Etablir une liste des principaux acteurs et institutions du pays concernés par le MRV 

climatique - y compris les inventaires des émissions de Gaz à effets de Serre (GES) ;

• Elaborer des rapports d’inventaires des émissions de GES numérisés et en assurer le 

suivi ;

• Etablir les mesures d'atténuation des émissions de GES, le financement climatique, les 

impacts climatiques et autres polluants climatiques s’il y a lieu ;

• Fournir des informations sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre des CDN ;

• Surveiller l’impact des mesures d’adaptation à travers des systèmes de suivi et 

d’évaluation efficaces ;

• Fournir des informations sur l’appui en matière d’adaptation, d’atténuation, de 

financement climatique, de technologie et des priorités de renforcement de capacités pour 

une efficacité de systèmes nationaux de MRV climatiques
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Suivi de la mise en œuvre de la CDN dans le domaine de l’atténuation

Le Rapport biennal de Transparence (BTR en anglais)
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Informations à fournir dans le Rapport biennal de Transparence (BTR en anglais) sur les 

CDN et le suivi de leur mise en œuvre dans le domaine de l’atténuation 

Domaine Exigences Rapport Biennal de Transparence (RBT) 

Inventaire des 

gaz à effet de 

serre 

Rapport national d’inventaire 

(RNI) 

RNI, intégré au rapport biennal au titre de la 

transparence ou sous la forme d’un document autonome 

Dispositifs relatifs aux 

inventaires nationaux 

Mise en oeuvre et gestion des dispositifs relatifs aux 

inventaires nationaux durables. Chaque Partie doit 

(obligatoire) communiquer via 

le point focal national, le processus de préparation de 

l’inventaire, l’archivage des informations et du processus 

d’AQ/CQ et les processus d’approbation de l’inventair 

Lignes directrices du GIEC 

sur la préparation des 

inventaires nationaux des 

gaz à effet de serre 

IPCC 2006 (nouvel encouragement à utiliser le 

supplément de 2013 sur les zones humides). Les 

Parties utilisent toute amélioration ou version ultérieure 

des lignes directrices du GIEC arrêtées par la 

COP/Conférence des parties agissant comme réunion 

des Parties à l’Accord de Paris (CMA); 
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Informations à fournir dans le Rapport biennal de Transparence (BTR en anglais) sur les 

CDN et le suivi de leur mise en œuvre dans le domaine de l’atténuation 

Domaine Exigences Rapport Biennal de Transparence (RBT) 

Inventaire des gaz à 

effet de serre 

Analyse des 

catégories de sources 

clés 

Obligatoire et tout doit être mis en oeuvre pour appliquer 

des méthodes de niveau supérieur pour les catégories 

clés (flexibilité pour les pays en développement) 

Série chronologique Série chronologique depuis 1990 [pour les pays en 

développement, la série chronologique devrait (optionnel, 

non obligatoire) remonter, au moins, à l’année de 

référence de la CDN et devrait englober toutes les années 

à compter de 2020] 

Année de déclaration Pour chacune des Parties, l’année de déclaration la plus 

récente ne doit pas être antérieure de plus de deux ans à 

la soumission de son RNI (x-2). Flexibilité pour les pays 

en développement Parties qui ont besoin que leur année 

de déclaration la plus récente soit antérieure de trois ans 

à la soumission de leur RNI (x-3) 

Évaluation de 

l’incertitude et AQ/CQ

Obligatoire 



w
w
w
.c
il
s
s
.b
f

U
n

 a
u

tr
e 

S
ah

el
 e

st
 p

o
ss

ib
le

 !
Informations à fournir dans le Rapport biennal de Transparence (BTR en anglais) sur les 

CDN et le suivi de leur mise en œuvre dans le domaine de l’atténuation 

Domaine Exigences Rapport Biennal de Transparence (RBT) 

Inventaire des gaz à 

effet de serre 

Gaz Obligatoire de communiquer sur 7 gaz (CO2, N2 O, CH4, 

HFC, PFC, SF6 et NF3). Les pays en développement 

peuvent appliquer un certain niveau de flexibilité et 

communiquer uniquement sur le CO2, le N2 O et le CH4 

mais inclure d’autres gaz entrant dans le champ 

d’application de la CDN ou ayant fait l’objet d’une 

communication antérieure 

Indicateurs : valeurs 

du potentiel de 

réchauffement global

5e rapport d’évaluation du GIEC (obligatoire) 

Données d’activités 

d’inventaire des 

émissions de GES 

pour les secteurs 

considérés 

Toutes les données d’activités associées aux secteurs 

couverts par l’inventaire seront prises en compte dans le 

RNI. 
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Informations à fournir dans le Rapport biennal de Transparence (BTR en anglais) sur les 

CDN et le suivi de leur mise en œuvre dans le domaine de l’atténuation 

Domaine Exigences Rapport Biennal de Transparence (RBT) 

Informations 

nécessaires au suivi 

des progrès 

accomplis par 

chaque Partie dans 

la mise en œuvre et 

la réalisation de ses 

CDN 

Dispositifs 

institutionnels 

Dispositifs institutionnels et conditions propres au pays 

s’appliquant aux progrès réalisés dans la mise en oeuvre 

et l’accomplissement de sa CDN (obligatoire) 

Description de la CDN Obligatoire : doit inclure des informations sur l’objectif, la 

description, l’année ou la période de l’objectif, le point de 

référence (année de référence), le champ d’application, la 

couverture, l’utilisation d’approches coopératives 

(mécanismes de marché) 

Informations 

nécessaires pour suivre 

les progrès réalisés (y 

compris l’utilisation 

d’indicateurs 

appropriés) 

Obligatoire 

Hypothèses qui sous-tendent les projections du BaU; 

Indicateur de suivi de ces hypothèses ; 

Valeurs réelles de ces indicateurs (hypothèses) ; 

Projections actualisées des émissions nettes de GES ; 

Tous les indicateurs appropriés identifiés pour suivre les 

progrès réalisés dans la mise en oeuvre et 

l’accomplissement de la CDN. 
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Informations 

nécessaires au 

suivi des progrès 

accomplis par 

chaque Partie dans 

la mise en oeuvre 

et la réalisation de 

ses CDN 

Informations sur 

les Actions 

Mesures et 

politiques 

d’atténuation 

(format tabulaire 

dans RBT) 

Informations sur les actions, politiques et mesures qui appuient 

la mise en oeuvre et l’accomplissement de sa CDN, en mettant 

l’accent sur celles qui ont l’impact le plus significatif sur les 

émissions ou les absorptions de gaz à effet de serre et sur celles 

qui ont un impact sur les catégories clés de l’inventaire national 

des gaz à effet de serre. Ces informations doivent être 

présentées dans un format narratif et sous forme de tableaux 

Chacune des Parties devrait identifier les politiques et les 

mesures qui influencent les émissions de gaz à effet de serre en 

rapportant notamment : Nom ; Description ; Objectifs ; Type 

d'instrument (réglementaire, économique ou autre) ; Statut 

(prévu, adopté ou mis en oeuvre) ; Secteur(s) concerné(s), Gaz 

concernés ; Année de début de la mise en oeuvre ; Entité(s) 

chargée(s) de la mise en oeuvre, Estimations des réductions 

d'émissions de GES attendues et réalisées (flexibilité pour les 

pays en développement) ; Coûts (peuvent être indiqués) ; 

Avantages de l'atténuation des émissions autres que les GES 

(peuvent être indiqués) ; Interaction entre les mesures 

d'atténuation (peuvent être indiqués) 

Informations à fournir dans le Rapport biennal de Transparence (BTR en anglais) sur les 

CDN et le suivi de leur mise en œuvre dans le domaine de l’atténuation 
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Domaine Exigences Rapport Biennal de Transparence (RBT) 

Informations 

nécessaires au 

suivi des progrès 

accomplis par 

chaque Partie 

dans la mise en 

oeuvre et la 

réalisation de 

ses CDN 

Informations sur 

les actions, les 

politiques et les 

mesures (sous 

forme narrative 

ou d'annexe au 

RBT) 

 

Les méthodologies et les hypothèses pour le calcul des réductions 

d’émissions ; 

Méthodologies utilisées pour suivre les progrès découlant de la 

mise en oeuvre des politiques et mesures 

Méthodologies et hypothèses utilisées pour estimer les réductions 

ou les absorptions des émissions de GES par chaque action, 

politique et mesure 

Les actions, politiques et mesures qui ne sont plus en place par 

rapport à la dernière révision à mi-parcours, et les raisons pour 

lesquelles elles ne sont plus en place (à signaler) 

Actions, politiques et mesures qui influencent les émissions de 

GES du transport international (Devrait faire rapport) 

Comment les actions, les politiques et les mesures modifient les 

tendances à long terme des émissions et de l'absorption des GES 

(Devrait faire rapport) 

Évaluation des incidences économiques et sociales des mesures 

de riposte (les personnes sont encouragées à fournir des 

informations détaillées) ; 

Informations à fournir dans le Rapport biennal de Transparence (BTR en anglais) sur les 

CDN et le suivi de leur mise en œuvre dans le domaine de l’atténuation 
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Domaine Exigences Rapport Biennal de Transparence (RBT) 

Informations 

nécessaires 

au suivi des 

progrès 

accomplis 

par chaque 

Partie dans 

la mise en 

oeuvre et la 

réalisation 

de ses CDN 

Approches 

coopératives
Méthodologies associées à toute approche coopérative impliquant l'utilisation de résultats d’atténuation 

transférés au niveau international (ITMO en anglais); 

Résumé des 

émissions et des 

absorptions de 

gaz à effet de 

serre 

Obligatoire si un RNI autonome est soumis 

Projections des 

émissions et des 

absorptions de 

gaz à effet de 

serre 

Obligatoire pour toutes les Parties mais encouragé pour les pays en développement pour des raisons de 

flexibilité 

Couverture temporelle : à partir du dernier RNI, et couvrant au moins 15 ans au-delà de l'année 

suivante 

Couverture temporelle avec flexibilité : au moins jusqu'au point final de la CDN 

Structure : Formats graphique et tabulaire ; Sur une base sectorielle et par gaz, ainsi que pour le total 

national ; Avec et sans UTCAF ; projection "avec mesures" ; projection "avec mesures supplémentaires" 

et projection "sans mesures", le cas échéant ; Présenté par rapport aux données d'inventaire réelles des 

années précédentes 

Indicateurs CDN : Des projections des indicateurs clés permettant de déterminer les progrès réalisés 

dans le cadre de sa CDN doivent également être fournies 

Méthodologies : Modèles et/ou approches utilisés et principales hypothèses et paramètres sous-jacents 

utilisés pour les projections (par exemple, taux/niveau de croissance du produit intérieur brut, taux/niveau 

de croissance de la population) ; modifications de la méthodologie depuis le dernier examen à mi-

parcours ; hypothèses sur les politiques et mesures incluses dans la projection "avec mesures" et la 

projection "avec mesures supplémentaires", si elles sont incluses ; analyse de sensibilité pour l'une des 

projections, accompagnée d'une brève explication des méthodologies et paramètres utilisés. 

Informations à fournir dans le Rapport biennal de Transparence (BTR en anglais) sur les CDN et le 

suivi de leur mise en œuvre dans le domaine de l’atténuation 
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4. Système de MRV- Historique (1/2)

Récapitulatif des principaux jalons de développement du cadre du système MRV

1992/
1994

• Adoption et entrée en vigueur de la CCNUCC

• Adoption des lignes directrices pour l'élaboration des CN des pays en développement (décision  
10/CP.2)

1996

1997
• Première série des CN soumises

1999

• Le Groupe consultatif d'experts des communications nationales des Parties non visées à l'annexe I de
la Convention (GCE) est établi pour aider les pays dans leurs obligations de déclaration

2002

• La COP 8 a adopté les directives révisées pour l'établissement des communications nationales  
(décision 17 / CP.8) et a prolongé le manda du GCE pour la période 2003-2007 avec un mandat  
d'assistance technique plus large (décision 3 / CP.8)

24
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Système de MRV- Historique (2/2) 

Récapitulatif des principaux jalons de développement du cadre du système MRV

2007

• La COP 13 a accepté le principe de l'application de la Mesure, du Reporting et de la vérification (MRV) aux  
pays en développement dans le contexte de mise en œuvre d'action nationale / internationale accrue en
matière d'atténuation des changements climatiques (décision 1 / CP.13)

2009

• Le GCE est reconstitué pour la période 2010-2012 pour continuer à fournir un appui technique et à renforcer les  
capacités des pays en développement Parties à préparer leurs communications nationales

2010

• La COP 16 a amélioré les exigences de reporting: les CN tous les 4 ans et les BURs tous les 2 ans;

• Etablissement du ICA (Consultations et Analyses Internationales) et du MRV national

2011
• Adoption des lignes directrices des BURs et des modalités et lignes directrices de l'ICA

2012
• Le mandat du GCE étendu jusqu'en 2013

2013

• La COP 19 a adopté plusieurs décisions sur les éléments du cadre MRV: composition, modalités et procédures  
pour l'équipe des experts techniques au titre de l'ICA (décision 19 / CP.19); Directives générales pour les MRV  
domestiques (décision 21 / CP.19); Sept décisions du Cadre de Varsovie pour le REDD-plus; et la durée du  
GCE a été continué pour la période 2014-2018 avec un mandat plus large.

2015
• Création d’un cadre de transparence amélioré des mesures et de l’appui (avec flexibilité PD vs PVD)

25
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5. Définition (1/5)

MRV = Mesure, Rapportage et Vérification

Système MRV : Introduction au concept

Mesure Rapportage Vérification

Emissions, Atténuations, 

Soutiens et Adaptation
CN, RBT, CDN, PNA… CQ et AQ
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Définition (2/5)

• Ensemble de processus et procédures qui permettent la collecte et le 

rapportage d’informations factuelles (données), leur évaluation et leur vérification 

dans le but de déterminer si, quand et comment les pays ont  atteint leurs 

obligations respectives

• Le système vient également corriger les lacunes actuelles au niveau de la 

collecte et du partage d’informations sur les émissions de GES, les  

engagements d’atténuation et d’adaptation et l’aide fournie.
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Définition (3/5)

• Mesurer les informations pertinentes relatives aux impacts et aux progrès au niveau  
national

• Initialement lié à la mesure des émissions GES par source et aux réductions par 
puits à  travers les inventaires GES nationaux, qui sont rapportés au niveau des 
Communications  Nationales

• Selon les décisions adoptées par les COP16 et COP17, les pays en développement  
doivent désormais mesurer les effets spécifiques des actions d’atténuation 
nationales et  aussi le support requis et reçu, et de fournir cette information, incluant 
un rapport  d’inventaire national, dans leurs BURs.

Composante 1: Mesure
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Définition (4/5)

Il est question de reporter les  informations mesurées de manière  transparente et 

normalisée à travers les  CN, RBT, CDN, LT-LEDS, PNA…

Périodicités/horizons: CN (4 ans), RBT (2 ans), CDN (5 ans), LT-LEDS (2050), PNA 

(MLT-2030+)

Composante 2: Rapportage (Notification)
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Définition (5/5)

- Contrôle Qualité: tout le long du processus par ses pairs

- Assurance Qualité: par un œil extérieur

- Vise à vérifier l’exhaustivité, la cohérence et la fiabilité des renseignements 

déclarés.

Composante 3: Vérification
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6. Composantes du MRV

EMISSIONS

ATTENUATIONS

SOUTIENS
ADAPTATION
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7. Objectifs du dispositif MRV de la CDN

1. Démontrer de manière transparente les progrès réalisés pour atteindre 

les objectifs de réduction des émissions de GES définis dans la CDN ;

2. Suivre les progrès réalisés dans la mise en œuvre des actions 

d'atténuation et des actions d'adaptation telles que définies dans la 

CDN ;

3. Suivre le soutien nécessaire et reçu pour la mise en œuvre de la CDN, 

y compris le renforcement des capacités, le transfert de technologie et 

le financement.
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35

Plusieurs facteurs pour un système robuste

8. Facteurs de réussite

Comprendre l'objectif et le champ d'application du MRV

pour pouvoir orienter l'ensemble du processus et

assurer le suivi des progrès réalisés par rapport au

résultat souhaité

Une information et une communication de qualité sont

les critères de base d'un système de MRV réussi

Accords institutionnels mis en place pour assurer et

coordonner la participation des parties prenantes

Suivi détaillé et cohérent, basé sur des méthodes  

adéquates de mesure

1

3

2 Rôles et responsabilités clairement définis pour

garantir la fluidité du flux d'informations

4

5

Amélioration continue : perspective évolutive et

adaptative

6
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9. Actions principales pour la mise en place du système MRV

1. Examiner les activités actuelles de MRV  (SSE des institutions détentrices de 

données et des acteurs centraux);

2. Établir les arrangements institutionnels pour la supervision et la coordination des 

activités de MRV ;

3. Évaluer les lacunes et les besoins de données et informations ;

4. Concevoir le système de MRV pour l’atténuation, l’adaptation et le soutien ;

5. Établir des processus de gestion des données ;

6. Renforcer les capacités en matière de MRV ;

7. Améliorer le système de MRV au fil du temps.
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10. Dispositifs institutionnels liés au système MRV au Mali

• Au Mali, la coordination de la mise en oeuvre de la PNCC, l’élaboration des 

communications nationales, des CDN et des rapports biennaux relèvent du MEADD à 

travers l’AEDD. Pour la préparation du premier rapport biennal du Mali, le MEADD à 

travers l’AEDD assure la coordination des travaux.

• Le système MRV est basé sur le système de collecte de données. Le cadre juridique 

s'étend sur différents niveaux d'administration/gouvernement. Il contient des éléments 

obligatoires et volontaires. Le Ministère de l'Environnement, de l’Assainissement et du 

Développement Durable (MEADD) est le superviseur général du système national de 

MRV en collaboration avec les différentes parties prenantes. 

• L’Agence de l’Environnement et du Développement Durable (AEDD) est l'entité centrale 

chargée de coordonner et de superviser les dispositions institutionnelles par le biais de 

son département Information Environnementale, qui supervise les activités des groupes 

de travail. Ces groupes de travail sont composés de représentants de divers ministères 

(directions et agences), du secteur privé, d'organisations de la société civile, 

d'universités et d’institutions de recherche, selon la spécificité des activités.
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Le dispositif proposé pour le MRV
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11. Système d'inventaire des gaz à effet de serre (GES)

Architecture et missions du SNGIE

• Le Système National de Gestion de l'Information Environnementale 

(SNGIE) comprend deux niveaux : 

– Le premier niveau est celui des producteurs d’information 

environnementale

– Le deuxième niveau est celui de l’Unité Centrale du SNGIE, qui 

dotée en ressources humaines, en matériel informatique, est chargée 

(i) d'organiser la coordination entre les producteurs d'information, (ii) 

d'harmoniser, de stocker et de traiter l'information en fonction des 

besoins, et (iii) de satisfaire les demandes.
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Architecture du SNGIE

Système d’Information Forestier

Système d’Information Energétique
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12. MRV du REDD+

REDD+

✓ Une stratégie ou un plan d'action national 

✓ Un niveau d'émissions de référence national des forêts et / ou un niveau de référence 

pour les forêts 

✓ Un système national solide et transparent de surveillance des forêts 

✓ Un système d'information sur la façon dont les garanties sont prises en compte et 

respectées 

• Le MRV des émissions et absorptions, des réserves de carbone forestier et des 

variations des superficies forestières résultant de la REDD+ devraient être compatibles 

avec les orientations méthodologiques de la CCNUCC, les données et les informations 

transparentes et cohérentes dans le temps, et avec le niveau de référence établi 

• Les résultats sont exprimés en tonnes d'équivalent CO2 par an et fournis à travers les 

rapports biennaux actualisés (BUR) dans une annexe technique (volontairement et dans 

le cadre des paiements basés sur les résultats) 
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MRV du REDD+
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 ! 13. Comptabilisation des CDN:
• Bilan mondial

• Bilan national (Travaux de groupes)
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Comparer les risques liés à la hausse des températures
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Bilan mise en œuvre CDN et projections
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Bilan mise en œuvre CDN
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Bilan mise en œuvre CDN et projections

• Pour chaque 1 000 GtCO2 émis par l'activité humaine, la température 

à la surface de la planète augmente de 0,45 °C (meilleure estimation, 

avec une fourchette probable de 0,27 °C à 0,63 °C). 

• Les meilleures estimations des budgets carbone restants début 2020 

sont de 500 GtCO2 pour une probabilité de 50 % de limiter le 

réchauffement climatique à 1,5 °C et de 1 150 GtCO2 pour une 

probabilité de 67 % de limiter le réchauffement à 2 °C. 
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Bilan mise en œuvre CDN et projections

Limiter le réchauffement à 1,5°C et 2°C implique une réduction rapide, profonde et dans la 

plupart des cas immédiate des émissions de gaz à effet de serre.
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Bilan mise en œuvre CDN et projections
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Bilan au niveau national

Travaux de groupes

4 Groupes

1. Comptabiliser les réalisations entre 2010 et 2021

2. En utilisant la dernière version du logiciel EX ACT (version 9.4.2), 

faites le bilan carbone du secteur AFAT

3. Estimer la contribution de la CDN à la réalisation des cibles NDT 

en termes de restauration des terres et séquestration du carbone à 

l’horizon 2030

Titre de la présentationPage 48
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14. RAPPELS EX ACT



w
w
w
.c
il
s
s
.b
f

U
n

 a
u

tr
e 

S
ah

el
 e

st
 p

o
ss

ib
le

 !

Outil de bilan carbone EX-ACT 

(Ex-Ante Carbon balance Tool) de la FAO
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QUIZ 
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Introduction à EX-ACT
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Premier aperçu de EX-ACT
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Conversions possibles et impossibles 
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Compléter l’analyse dans les modules Terres agricoles et Intrants

SI le changement d'affectation des terres concerne des terres cultivées, l'analyse doit 
continuer dans le module "CROPLAND" !

– Culture annuelle

– Culture Perenne

– Riz inondé

SI le changement d'affectation du sol entraine l'utilisation d'intrants, l'analyse doit 
continuer dans le module Intrants !

– Engrais/pesticides

– Consommation d'énergie

– Irrigation
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Comment lire les résultats de EX-ACT
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EX ACT   Tier 2

• Tier 1: Une approche simple de 

premier ordre (GLOBAL 

DEFAULT) qui utilise des 

données par défaut spatialement 

approximatives/brutes (plus facile 

à utiliser)

■ Tier 2: Une approche plus précise 
(LOCAL DEFAULT) pour remplacer 
les valeurs par défaut des pays 
(dépend de la disponibilité des 
données)
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TRAVAUX PRATIQUES  EX ACT
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Glossaire
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Glossaireu 
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